
          

 
 

 
 

Déclaration de la Cgt au groupe de travail sur le tableau 
d’avancement du personnel Itarf du 5 septembre  2012 

 
Lors du groupe de travail sur la liste d’aptitude du personnel Itarf, la Cgt avait fait une 

déclaration préalable dans laquelle elle appelait l’attention de la direction sur le personnel 

technique de laboratoire. 

 

L'examen des dossiers avait montré  que nos collègues en établissement n'avaient pas été 

suffisamment informés des règles concernant la constitution des dossiers. De ce point de vue, 

ils n'étaient pas sur un pied d'égalité : ce qui était proprement choquant et la Cgt l’avait alors 

dénoncé. 

 

 

De façon plus générale, la Cgt rappelait ses revendications concernant les collègues labo, en 

particulier que les promotions en catégorie A soient effectives et que les mutations s’opèrent 

de façon identique à ce qui se faisait avant la fusion des corps. 

 

La Cgt interpelle de nouveau la direction car nous devons constater aujourd’hui que nos 

collègues labo ne sont toujours pas sur un pied d’égalité avec les autres collègues ITARF. 

 

 

 

 


